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PROGRAMME D'ACTIONS* - ANNÉE 2023 

*S’en référer aux actions et indicateurs du programme de la convention triennale 2022-24 du contrat de filière 

Libellé de l’action Description précise de l'action 
Indicateur de 

suivi de 
l’action 

Favoriser la 
coordination entre les 
différents maillons de 

la filière 

Définition des programmes annuels en partenariat avec les acteurs du contrat 
de filière 

Préparation et animation de rencontres annuelles (Assemblée Territoriale 
ASTREDHOR Seine-Manche/Comité de Filière) avec les acteurs de la filière, 
visant à les coordonner autour de problématiques centrales pour le secteur.  

Alimenter la réflexion stratégique du Comité de filière et du Comité technique 
par la mise à jour du diagnostic de filière et les remontées des besoins du 
terrain. 

- Participation aux Copil/Cotech en relation avec le CRidf et les porteurs de 
projets, IDF-Terre de Saveurs, CARidf  

- Juin-Juillet 2023 : Organisation de l’Assemblée Territoriale ASTREDHOR 
Seine-Manche, qui rassemble producteurs, entrepreneurs du paysage, 
paysagistes concepteurs, collectivités, donneurs d’ordres privés et publics, 
fleuristeries et jardineries, établissements d’enseignement et recherche, 
sur la thématique “Innovation et changement climatique” associée à la 
visite de la Ferme Horticole Théart – station V Innovations (à confirmer). 
Intervention de la CARidf pour présenter le contrat de filière IDF.  

- Septembre 2023 : Organisation sur une ½ journée d’un focus groupe 
technique en parallèle de la Journée Technique Expérimentale avec les 
Directeurs des Services Techniques des collectivités, les paysagistes et 
producteurs impliqués. 

Alimenter la réflexion stratégique du Comité de filière et du Comité technique 
par la mise à jour du diagnostic de filière et les remontées des besoins du terrain. 

- Poursuite enquête sur la remontée des besoins auprès des professionnels 
adhérents d’ASTREDHOR Seine-Manche.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de 
participants aux 
rencontres 
annuelles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de 
besoins exprimés 

Piloter des actions 
collectives sur des 

thématiques concrètes 

Développement de liens pérennes avec l’aval, en particulier les collectivités 
publiques franciliennes et les lycées : organisation de rencontres visant à 
améliorer le positionnement des entreprises dans le marché local. Mise en avant 
et consolidation d’outils pour faciliter ces liens sur le long-terme (Charte 
régionale, contrats types, film promotionnel de la filière, annuaire des 
pépiniéristes et horticulteurs d’Ile de France, cartes interactives CARidf et Ile de 
France Terre de Saveurs, Florysage). 

- Développement du recours aux producteurs franciliens via les leviers 
Région (Pôle lycées de la Région Ile-de-France …) : Promotion de Florysage 
dans le pack de communication / promotion de la filière sur le site internet 
de la CARidf (début 2023) pour favoriser l’achat de végétaux franciliens et 
mobilisables par différents publics. 

 
 
 
 
Nombre de 
contrats et/ou 
projets franciliens 
(impliquant les 
lycées par 
exemple) incités 
ou accompagnés, 
mobilisant les 
productions 
franciliennes  
 



- Contribution au travail d’insertion de clauses dans les travaux de 
maintenance consacrés à la végétalisation de la Région et des lycées.  

- Une ½ journée focus groupe co-organisée CARidf et ASTREDHOR (O 
Fouché) avec les élus des EPCI sur une collectivité (78) en lien avec les 
professionnels de la filière.  

- Contribution au Salon de l’Agriculture (SIA) via Ile de France Terre de 
Saveurs (présentation de travaux de l’institut via des supports de 
communication) 

Développement et structuration de la filière « Végétal Local » et autres filières 
émergentes (fleurs coupées, plantes vertes…) : amélioration de la visibilité de 
l’offre, accompagnement à la mise en place de partenariats et de 
contractualisation, sensibilisation des acteurs à la démarche (ex : aménageurs, 
paysagistes, collectivités) …  

- Réponse aux sollicitations sur le Végétal Local et pour les filières 
émergentes en région IDF des entreprises engagées dans cette démarche. 

Développement d’actions de promotion des métiers et de formations horticoles 
: mise en lien entre les entreprises et les lycées horticoles pour des recrutements 
immédiats ou progressifs (stages, alternance…), opérations de job-dating, 
ambassadeurs dans les établissements d’enseignement général et auprès des 
profils de reconvertis… 

- Contribution aux actions de promotions métiers organisées par 
AgroCampus St Germain en Laye et contribution à la promotion de ses 
actions auprès des producteurs. 

● 21 mars 2023 Printemps de l’Agriculture Urbaine, 
● 24 mai 2023 La fête à nono - « Robotique et Numérique en 

Horticulture et Paysage ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre de projets 
et/ou entreprises 
impliquant du 
Végétal Local 
favorisées ou 
accompagnées  
 
 
 
 
Nombre 
d’opérations 
touchant à 
l’orientation/la 
promotion des 
métiers favorisées 
 

 

DÉPENSES DE RÉMUNÉRATION ET FRAIS LIÉS / DÉPENSES DE PRESTATAIRES 

Libellé de l’action 
Nom de 

l’intervenan
t 

Structure de 
l'intervenant 

Salaire 
journalier de 
l’intervenant 

/ Montant 
de la 

prestation 
(TTC)** 

Nombre de 
jours 

prévisionnel
s consacré à 

l'action  

Autres 
coûts 

internes 
liés à 

l'action*
** 

Indicateur de 
suivi de 
l’action 

Favoriser la 
coordination entre les 
différents maillons de 
la filière 
 

Agnès 
LANGLOIS 

Olivier 
FOUCHE 

 ASTREDHOR 
600 €/j 
6 000 € 

10j   

2 évènements 
organisés  
100 
participants 

Piloter des actions 
collectives sur des 
thématiques concrètes 
 

Agnès 
LANGLOIS 

Olivier 
FOUCHE 

 ASTREDHOR 
600 €/j 
5 400 € 

9 j  

2 projets ou 
entreprises 
accompagnés 
ou suivis dont 
1 sur le végétal 
local 
2 opérations 
touchant à 
l’orientation/p
romotion des 
métiers 

**salaire brut journalier + charges patronales 



*** en cas de recours à un prestataire extérieur 
 
Remarque : faire apparaître les dépenses HT si l’organisme récupère la TVA. Pour des dépenses TTC, fournir une attestation 
de non-récupération de la TVA. 
 
 
 

      1 806 €  

AUTRES DÉPENSES (prestation)    

Libellé de l’action 
Description 

de la 
dépense 

Nom du 
prestataire 

Montant de 
la prestation 

(TTC)    

    
 

 

      

     

Remarque : faire apparaitre les dépenses HT si l’organisme récupère la TVA. Pour des dépenses TTC, fournir une attestation de  
non-récupération de la TVA. 
 
 
 
 

Plan de financement Axe-A  

Libellé Dépense Montant 
(TTC) 

Libellé  Recette Montant 
(TTC) 

Favoriser la 
coordination 
entre les 
différents 
maillons de la 
filière 

Frais de 
personnel 

6 000 € Subvention Région  9 000 € 

Piloter des 
actions 
collectives sur 
des 
thématiques 
concrètes 

Frais de 
personnel 

5 400 € Subvention Autres 
(préciser)* 

  

   Autofinancement  2 400 € 

Total                           11 400 € Total          11 400 € 

 
*préciser si la subvention a été attribuée ou sollicitée 
 
Remarque : faire apparaître les dépenses HT si l’organisme récupère la TVA. Pour des dépenses TTC, fournir une attestation de 
non-récupération de la TVA. 
 


